
Droit civil

Introduction

A. Définition


Le droit dans sa conception objective est un ensemble de règles qui organisent la vie en société et les rapports entre individus. Sans ces règles, la vie en communauté  serait soumise à l'anarchie et l'arbitraire.


Il existe aussi une conception subjective du droit. Ce sont les prérogatives qui appartiennent à la personne humaine en tant que telle.


Le droit est omniprésent dans notre vie, du matin au soir, de la naissance jusqu'à la mort.


Le droit est relatif car chaque société fixe ses règles en fonctions de ce qu'elle considère comme l'intérêt général et le bien public.


Le droit est évolutif car les mentalités, l'économie, évoluent, de même que la technologie. Le droit de notre pays est ainsi de plus en plus envahissant et complexe. Les règles sont plus détaillées et plus compliquées.


Le droit comporte plusieurs branches poursuivant des objectifs précis et comportant différents types de règles (ex : le droit civil, commercial, fiscal...)

B. Divisions du droit

Droit objectif 


Il se divise en 2 parties : le droit national et le droit international. Le droit national est l'ensemble des lois qui s'appliquent à un territoire donné (ex : droit italie[image: image1.jpg]mari  femme
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n, droit belge...). Le droit international est un ensemble de règles établies pas plusieurs pays de commun accord, ceux-ci acceptant de s'y soumettre. Le droit international peut être privé ou public. Il est privé lorsqu'il concerne les rapports qui peuvent naître entre citoyens de pays différents (ex : un belge épouse une italienne, un français hérite d'un oncle canadien). Il est public lorsqu'il s'occupe des relations entre différents états (ex : l'Europe, l'ONU, l'OTAN...).

Remarque : Le problème de l'application réelle et de l'efficacité du droit international provient de l'inexistence de moyen de pression suffisant. Aucun état n'accepte facilement de se soumettre à une autorité surtout lorsqu'il s'agit d'une grande puissance. Faute de sanction adéquate, les lois internationales restent souvent lettre morte (ex : les droits de l'homme, la réduction des armements). 


Le droit national est lui aussi privé ou public. Il est privé lorsqu'il concerne les rapports qui s'établissent entre les citoyens (ex : droit commercial, droit civil, droit social). Il est public lorsqu'il concerne les rapports qui s'établissent entre les citoyens et l'état (ex : droit pénal, droit fiscal, droit administratif).


Droit subjectif : Le droit subjectif se divise en 3 catégories.


1. Les droits politiques : Ce sont les droits et obligations que possède une personne en tant que citoyen d'un pays donné (ex : droit de vote, droit d'éligibilité).


2. Les droits publics : Ce sont les droits et obligations que possède une personne vivant dans une société en tant que membre de cette société.


3. Les droits civils : Ce sont les droits que nous possédons en tant que personne humaine (ex : droit de puissance paternelle, droit de propriété). Les droits civils se divisent en droits personnels ou extrapatrimoniaux et en droits patrimoniaux. Le patrimoine est l'ensemble des biens et des dettes qu'une personne possède. Les droits extrapatrimoniaux ne font pas partie du patrimoine car ils sont intransmissibles et non-évaluables en argent (ex : droit de se marier). Les droits patrimoniaux dont partie du patrimoine car ils sont transmissibles et évaluables en argent. Une dernière division nous amène à diviser les droits patrimoniaux en droits réels et en droits de créance. Les droits réels sont un lien entre un bien quelconque et une personne. Les biens peuvent être matériels ou immatériels (intangibles) (ex : une clientèle, un brevet). Les droits de créance sont essentiellement un lien entre deux personnes : le débiteur et le créancier, lien par lequel un créancier peut exiger du débiteur qu'il remplisse son obligation de donner, faire ou ne pas faire.

C. Sources du droit


1. La loi
Avant 1804, il existait en Belgique, comme en France, des coutumes variant de régions à régions. En 1804, sous Napoléon, ces textes ont été uniformisés et réunis en code, c'est-à-dire organisés, rassemblés et mis par écrit.

   - Création de la loi fédérale : Il existe en Belgique 3 pouvoirs : le pouvoir législatif, le pouvoir exécutif et le pouvoir judiciaire. Le pouvoir législatif fait les lois, le pouvoir exécutif fait exécuter les lois, et le pouvoir judiciaire les sanctionne. Un projet de loi peut être déposé par un ministre ou une proposition de loi peut être déposée par un député devant la chambre. Ils seront pris en considération et examinés par des commissions spécialisées. Ensuite, le texte est discuté devant toute la chambre et voté à la majorité + 1 voix. Depuis plusieurs années, la Chambre est devenue prédominante et le Sénat joue plutôt un rôle d'assemblée de réflexion. Le Sénat a le droit de se saisir d'un projet ou d'une proposition de loi à la demande de 15 de ses membres et dans les 15 jours de sa déposition, pour le modifier. Selon l'acceptation ou le rejet par la Chambre, il pourra encore être modifié, mais le dernier mot reste à la Chambre. 

(( En gros, c'est la Chambre qui décide). La loi est ensuite soumise à la signature du roi et un ministre doit la contresigner car le roi est politiquement irresponsable. Elle est alors publiée au moniteur belge qui est le journal officiel, et devient obligatoire dix jours après sa parution et nul n'est sensé ignorer la loi. Le roi, en tant que membre de l'exécutif peut prendre les arrêtés royaux nécessaires à l'exécution des lois, de même que le premier ministre. Les régions et les communautés font également des lois qui portent le nom de décret et qui s'appliquent uniquement sur leur territoire. Ils sont également publiés au moniteur. Les lois fédérales concernent l'ensemble du pays.


2. La coutume

Il s'agit de traditions orales en cours dans une région et admises par la loi. (Ex : A la foire de Libramont, un fermier et un vendeur se tapent dans la main lors d'un accord de vente.)


3. La jurisprudence 

La loi énonce des principes généraux. Elle est parfois obscure ou mal rédigée et le juge doit la préciser et l'appliquer à des cas concrets. C'est de là que naît la jurisprudence, c'est-à-dire l'ensemble des jugements rendus dans une matière donnée.


4. La doctrine

C'est l'ensemble des ouvrages élaborés par les juristes qui étudient le droit, émettent des théories et interprètent les lois.

_____________________________________________________________________

Chapitre I. Les personnes

1. La personnalité juridique


a) Définition

Une personne juridique est un être capable de posséder des droits et des obligations. Les personnes physiques ont la personnalité juridique dès la naissance, à condition de naître vivant et viable (posséder les organes nécessaires à la vie). Il existe une exception à ce principe : lorsqu'il s'agit de recevoir un droit, l'enfant simplement conçu, possède la personnalité juridique à condition de naître vivant et viable et le délai de conception est de 300 jours. La personnalité juridique se termine au décès (à la mort du cerveau). La loi accorde également la personnalité juridique aux personnes morales. Il s'agit d'un groupement de personnes physiques auxquels la loi accorde une personnalité juridique distincte dans un but d'utilité économique et social. La personne morale ne dispose que des droits et obligations nécessaires à son activité et elle exerce ses droits par l'intermédiaire des personnes physiques. (ex : société, université, état, région...)
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b) Caractéristiques juridiques de la personne physique

1) Le nom
Toute personne est identifiée par son nom patronymique et son prénom. Le nom patronymique est obtenu de manière héréditaire dans la ligne paternelle ou maternelle. 

Exception :
- L'enfant naturel porte le nom de celui qui l'a reconnu



- L'enfant adopté porte le nom de l'adoptant



- L'enfant trouvé qui reçoit un nom de l'officier d'état civil.

Le prénom est choisi par les parents librement, mais l'officier d'état civil peut toujours refuser un prénom trop bizarre qui pourrait porter préjudice à l'enfant.

Le nom est fixe et d'ordre public, ce qui signifie que l'on est obligé de porter son nom, que l'on ne peut utiliser un faux nom et que l'on peut défendre son nom contre un usurpateur. 

Le changement de nom ne peut être obtenu que pour des raisons précisées par la loi. On peut demander la modification de son nom si celui-ci est ridicule (ex : M. Labite), suscite le mépris (ex : M. Hitler, M. Dutroux) ou est imprononçable (ex : M. Grohjsignkiov'). Le changement est demandé à l'officier de l'état civil qui le soumet au gouvernement qui peut l'autoriser ou le refuser. On ne peut changer que deux ou trois lettres et la modification est payante.

Remarque : La femme mariée conserve légalement son nom de jeune fille. Le fait qu'elle utilise le nom de son mari est un usage uniquement toléré par la loi.

2) Le domicile: 
C’est le lieu du principal établissement, le centre des affections et les intérêts. Toute personne ne doit avoir un domicile et un seul où l’on peut l’atteindre et qui est la base de certaines obligations (ex : signification d’un jugement, huissiers, impôts, votes, mariages, successions). On possède un seul domicile mais on peut avoir plusieurs résidences. Le domicile est choisi librement et on peut en changer autant de fois que l’on veut, certaines personnes ont un domicile imposé par la loi ; c’est le domicile légal (ex : mineurs, incapables). Le domicile élu est un domicile fictif choisi pour l’exécution d’un acte (ex : Mr Nix part en vacances, il doit recevoir des significations d’actes suite à une succession, il fait élection de domicile chez son notaire.
3) L’état civil :

Il indique la situation de la personne dans la famille et dans la société. Cette situation est prouvée par des actes de l’état civil, qui sont des actes authentiques. Ces actes ont une valeur spéciale car ils sont rédigés par une personne assermentée (ex : notaire, officier d’état civil, huissier, juge, …). Il n’est possible d’attaquer un tel acte que par une procédure spéciale ; l’inscription en faux. Cette procédure est longue, coûteuse, difficile et aboutit rarement. Parmi ces actes, citons:

· L’acte de naissance : la naissance d’un enfant doit être déclarée obligatoirement dans les 15 jours par un des parents ou celui qui a assisté à la naissance. Le directeur de la clinique ou le médecin ou un témoin quand l’accouchement a lieu au domicile doit envoyer un avis le lendemain. Si personne n’a déclaré l’enfant, il sera averti et devra le déclarer lui-même.
· L’acte de mariage : il est reçu par l’officier d’état civil.
· L’acte de décès : il n’y a pas de délai prévu pour la déclaration de décès, mais l’inhumation ne peut être faite sans l’autorisation de l’officier d’état civil.

Chapitre 2 : Les incapables
En principe, toute personne possède la capacité de jouissance et la capacité d’exercice de ses droits, cela signifie qu’elle peut profiter de ses droits (ex : habiter sa maison). Mais qu’elle peut aussi les utiliser (ex : vendre sa maison). Certaines personnes sont déclarées incapables par la loi dans un but de protection, çad qu’elles ont la capacité de jouissance mais pas la capacité d’exercice. Elles peuvent profiter de leurs droits mais pas les utiliser.
Il y a deux causes d’incapacité : l’âge et l’état mental.

Deux systèmes sont prévus par la loi : la représentation et l’assistance.

Dans la représentation, une personne désignée agit en nom et place de l’incapable.

Dans l’assistance : l’incapable exerce lui-même ses droits mais avec l’autorisation de la personne désignée.

L’exercice des droits est concrétisé par des actes juridiques qui peuvent être rangés en 3 catégories :

· Les actes conservatoires : qui visent à maintenir et conserver le patrimoine en état. (ex : réparer une toiture, touche un loyer…)

· Les actes d’administrations : qui visent à faire fructifier, augmenter le patrimoine. (ex : conclure un bail, vendre un meuble, …)

· Les actes de dispositions : qui engagent le patrimoine et sont donc plus dangereux pour celui-ci. (ex : hypothéquer, vendre un immeuble, emprunter, accepter une succession…).

Les actes passés par l’incapable seul seront annulable.


a) la représentation :

1. Le mineur d’âge : toute personne qui n’a pas atteint 18 ans est un mineur d’âge et est frappé d’une incapacité générale d’exercice, il doit être représenté.
Une distinction doit être faite entre les mineurs qui ont le discernement et ceux qui ne l’ont pas. Le discernement est une question de maturité : c’est la capacité de distinguer le bien et le mal. Si il n’y a pas discernement, il y a incapacité totale, si on a le discernement, on est responsable pénalement des dommages causés. A partir de 16 ans, on peut accomplir seul, certains actes tel que la reconnaissance d’un enfant, établir son testament pour la moitié de ses biens accomplir seul des actes conservatoirs.
a) L’autorité parentale : pour le reste, le mineur est représenté par ses parents ou celui qui en a la garde en cas de divorce ou de séparation ou celui qui l’a reconnu. Ils exercent sur lui l’autorité parentale, ce qui signifie qu’ils ont envers lui un devoir d’éducation, un devoir d’entretien, un devoir de surveillance et ils ont un droit de jouissance légale sur les biens de l’enfant. Ils peuvent en effet disposer de ses revenus sauf ceux de son travail.

L’autorité parentale s’exerce sous la surveillance du tribunal de la jeunesse. Les parents représentent l’enfant pour tous les actes juridiques où ses droits sont en cause mais il faut l’autorisation du tribunal pour accomplir des actes de dispositions.



